CLUB MINERVA & SERIES

Association de fait

Statuts
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Titre I : Formation, buts, moyens

Article 1

Les personnes désignées comme membres fondateurs sous le Titre III article 4, ont décidé de former une association de fait dénommée :

Club Minerva et Series
Cette association a pour but de rechercher des informations relatives à ces véhicules, de les partager, et de mettre en contact les passionnés entre eux (que ce soit lors d’évènements, par l’intermédiaire d’Internet ou de la revue). 

Article 2

Les buts du club sont la recherche d’informations relatives à ces véhicules, le partage d’informations, et la mise en contact des passionnés entre eux. 

Article 3

Le présent club est exclusivement basé sur les buts énoncés à l’article 2 du présent titre. Le club se veut en dehors de toutes préoccupations et/ou considérations politiques, philosophiques et/ou religieuses. 

Article 4

Pour atteindre les buts fixés à l’article 2 du présent Titre, le club pourra tenir une bibliothèque, collationner et diffuser ses informations sur tout support que le comité jugera utile d’utiliser, organiser et / ou prendre part à des manifestations, réunions, promenades, rallyes, expositions et autres, avec ou sans véhicule.

Le club pourra également se faire membre d’autres associations, clubs ou groupements partageant les mêmes buts, ou pouvant lui apporter un intérêt quelconque.

Article 5

Toutes les personnes physiques ou morales adhérant au club acceptent sans aucune restriction, l’intégralité des présents statuts et s’engagent à les respecter.

Titre II : Durée, dissolution

Article 1

Le club est constitué pour une durée indéterminée. Il n’existe que par la seule volonté de ses deux membres fondateurs.

Article 2

La dissolution du club ne peut être décidée que par les deux membres fondateurs, en accord entre eux.

Article 3

Les éventuels avoirs financiers disponibles après la dissolution seront versés à une œuvre caritative.

Les éventuels avoirs mobiliers ou immobiliers disponibles après la dissolution seront vendus ou remis à une ou à plusieurs associations poursuivant soit les mêmes buts, soit des buts similaires à ceux du club, en accord avec les deux membres fondateurs.

Titre III : Les membres

Article 1

Le nombre de membres du club n’est pas limité.

Article 2

Les membres se répartissent en trois catégories :

1° les membres fondateurs

2° les membres du comité 

3° les membres adhérants

Article 2.1

Seul les personnes désignées à l’article 4 du présent Titre sont autorisées à porter le titre de membres fondateurs, à l’exclusion de n’importe quelle autre personne. Les membres fondateurs siègent d’office au comité, même s’ils n’occupent aucune fonction, et ce sans limitation dans le temps.

Article 2.2

Seuls les membres adhérants élus ou désignés conformément aux articles 5 et suivants du Titre VII peuvent porter le titre de membre du comité, et ce pour la seule durée de leur mandat, compte tenu d’une éventuelle démission, ou d’une exclusion voire d’un écartement. Seules les personnes physiques peuvent siéger au comité.

Article 2.3

Seules les personnes physiques ou morales déclarées membres du club au terme de la procédure d’admission, et en ordre de cotisation, et ne faisant ni l’objet d’une exclusion ou d’une procédure d’écartement, peuvent porter le titre de membres adhérents. 

Article 3

Seul les membres du comité peuvent siéger audit comité, et ce dans les limites de leur fonction.

Article 4

Les membres fondateurs sont les personnes qui ont œuvré à la constitution du club. Il s’agit de :

1° M. GILLET, Bernard, 11 rue Joseph Marcotty  à  4031 Angleur

2° M. HERMANT, Christophe, 16 rue du Progrès à 6880 Bertrix

Article 5

Tous les membres, appartenant à l’une des catégories décrites sous l’article 2 du présent Titre, et ne faisant ni l’objet d’une procédure de démission, d’exclusion et/ou d’écartement, ont droit d’assister et /ou de prendre part aux réunions, manifestations, expositions, rallyes et autres organisés par le club, et ce dans les limites du règlement spécifique à l’événement.   

Article 6

Tous les membres, appartenant à l’une des catégories décrites sous l’article 2 du présent Titre, et ne faisant ni l’objet d’une procédure de démission, d’exclusion et/ou d’écartement, ont droit à obtenir communication des informations détenues par le club. Le comité décide de la façon et sur quel support les informations seront communiquées. 

Article 7

Tous les membres appartenant à l’une des catégories décrite sous l’article 2 du présent Titre, et ne faisant ni l’objet d’une procédure de démission, d’exclusion et/ou d’écartement, ont droit d’assister, de voter à une assemblée générale statutaire et/ou une assemblée générale extraordinaire.

Titre IV : Admission  des membres 

Article 1

Toute personne physique ou morale, déclarant partager l’intérêt par le Club,  peut présenter sa candidature en qualité de membre. Le candidat s’engage à respecter les présents statuts et autorise le club à faire mention de ses coordonnées dans le registre des membres. Le club s’engage à ne pas communiquer de listing de ses membres à des tiers à l’exception de son assureur en responsabilité civile, ainsi qu’à la Fédération Belge des Véhicules Anciens.

Article 2 

Le postulant dépose sa candidature par courrier postal ou par courriel adressé au secrétariat du club. Les personnes mineures déposeront en outre une autorisation signée par leur tuteur légal. 

Article 3

Dés réception de cette candidature, le comité l’examine et communique sa décision dès que possible. 

Article 4

Si la décision est positive, le trésorier invitera le membre à verser le montant de sa cotisation. Dés réception de ce montant, le postulant acquérra la qualité de membre adhérant. Le secrétaire ajoutera les coordonnées du nouveau membre dans le registre des membres. Il conservera cette qualité tant qu’il sera en ordre de cotisation, et qu’il ne fera pas l’objet d’une démission, ou d’une procédure d’écartement et/ou d’exclusion. 

Article 5

Si la décision est négative, le postulant n’a aucun recours. 

Article 6

Un postulant ayant vu refuser sa candidature, devra observer un délai d’un an minimum à dater de la dernière notification pour repostuler.

Article 7

Les décisions prises par le comité en matière d’admission sont prises à la majorité simple des voix des membres du comité. Cependant, les deux membres fondateurs ont un droit de veto.

Titre V : Démission des membres

Article 1

Tous les membres sont libres de quitter le club à tout moment, sans avoir à justifier leur décision, par simple lettre ou par courriel adressé au secrétariat. 

Article 2

Le secrétaire du club accuse réception de la demande et mentionnera la date de démission du membre dans le registre des membres. 

Article 3

Les éventuelles périodes de cotisation non échues ne seront en aucun cas remboursées au membre démissionnaire. 

Article 4

Sera également considéré comme démissionnaire, le membre qui n’aura pas versé le montant de sa cotisation annuelle dans les délais prescrits conformément à l’article 6 du Titre XI des présents statuts. Il retrouvera ipso facto sa qualité de membre dès paiement de sa cotisation.

Article 5

Un membre démissionnaire est libre de réintroduire une demande d’admission au club en se conformant aux dispositions du Titre IV des présents statuts. 

Titre VI : Exclusion et écartement des membres

Article 1

Tout membre qui par ses propos, son attitude, ses paroles et/ou ses écrits porterait ou risquerait de porter atteinte au club peut se voir exclure de celui-ci. 

Article 2

La décision d’exclusion d’un membre adhérant est prise à la majorité simple par le comité et les membres fondateurs, après concertation de ce dernier. Dans l’intérêt du club et de son fonctionnement, la voix des membres fondateurs est prépondérante.

Article 3

Le membre mis en cause est informé par courrier ou par courriel de son exclusion par une lettre motivée du comité, signée par tous les membres du comité en fonction. 

Article 4

Le membre concerné ne dispose d’aucun recours ou appel.

Article 5

Le secrétaire du club mentionnera la date d’exclusion du membre dans le registre des membres. 

Article 6

Les éventuelles périodes de cotisation non échues ne seront en aucun cas remboursées au membre exclu.

Article 7

Un membre exclu ne peut réintroduire une demande d’admission au club avant un délai de 5 ans (à dater de la date d’exclusion), en se conformant aux dispositions du Titre IV des présents statuts. 

Article 8

Un membre ayant fait l’objet de deux exclusions, quelques soient les faits les ayant entraînées, est exclu à vie du club.

Article 9

Lors d’une organisation du club, les membres présents du comité ainsi que les membres fondateurs présents, peuvent décider à la majorité simple l’écartement provisoire, voire immédiat (quitter sur le champ la manifestation, réunion, promenade, rallye, exposition et autres) d’un membre si l’urgence et/ou la gravité des faits reprochés le justifient (voir Titre VI, article 1). La décision devra dans tous les cas être motivée et précisera la durée de l’exclusion. Un rapport circonstancié sera d’office rédigé par le Président et remise au secrétaire lors de la prochaine réunion du comité. La mesure d’écartement décidée par le comité n’est pas susceptible de recours ou d’appel. Une mesure d’écartement n’entraîne pas ipso facto une procédure d’exclusion. 

Article 10

Les périodes d’écartement ne pourront en aucun cas donner lieu à un remboursement partiel et/ou à une réduction du montant de la cotisation. 

Article 11

Si deux membres du comité, ou un des membres fondateurs, estime(nt) qu’un membre du comité, par ses propos, son attitude, ses paroles et/ou ses écrits porterait ou risquerait de porter atteinte au club, il(s) peuvent(peut) en demander l’écartement du comité. Cette demande est adressée au Président, ou le cas échéant (procédure à l’encontre du Président), au vice-Président, par courrier postal ou par courriel. Le membre du comité faisant l’objet de cette procédure est averti par courrier ou courriel des griefs à son encontre. Le comité et les membres fondateurs, à l’exception du membre du comité faisant l’objet de la procédure, devront se réunir dès que possible afin de prendre une décision finale (à la majorité simple).   

La mesure d’écartement peut soit avoir court pour une période déterminée soit être définitive.

Article 12

Un membre du comité faisant l’objet d’une procédure d’exclusion du club est d’office écarté du comité jusqu’à l’aboutissement de la procédure d’exclusion.

Article 13

L’ensemble des membres adhérents sera averti des mesures d’écartement ou d’exclusion touchant un membre par courrier, courriel ou par l’intermédiaire de la revue du club. 

Titre VII : Le comité

Article 1

Le comité est l’organe chargé de la gestion journalière du club.

Il est composé de membres se répartissant les fonctions énoncées à l’article 2 du présent titre. Le secrétaire communique aux membres adhérants, par courrier postal ou par courriel, la composition du comité à chaque fois que celui-ci est modifié.

Article 2

Le comité se compose de :

1° Le Président : 

Il représente le club et veille à sa bonne marche. Il dirige les débats, préside les réunions diverses et s’assure du respect des présents statuts. Il est d’office un des deux membres fondateurs, sauf si aucun d’eux n’est disponible ou n’accepte la fonction.

2° Le vice-Président : 

Il assiste le président dans sa fonction et le remplace en cas d’absence. 

3° Le Secrétaire :

Il est chargé de la tenue du secrétariat du club. Il assiste le Président et le vice-Président lors des réunions diverses. Il remplace le vice-Président en son absence. Il est chargé de la tenue du registre des membres en collaboration avec le Trésorier. Il rédige les ordres du jour des réunions et assemblées ainsi que les procès-verbaux subséquents et veille au respect des présents statuts. Il a la garde des archives du club et gère celles-ci. Il est chargé de l’envoi des courriers et courriels aux membres.

4° Le Trésorier :

Il est chargé de la gestion financière et de la tenue de la comptabilité du club. Il gère l’encaissement des cotisations en collaboration avec le Secrétaire. 

5° Le Chargé des relations : Il veille aux relations et à la promotion du club. Il entretient les contacts avec les fournisseurs, les administrations, les publicistes, les sponsors, les annonceurs, la presse et les associations sœurs.    

Le nombre de personnes dans le comité peut varier. De même, de nouvelles fonctions peuvent être créées en accord avec le comité actuel et les membres fondateurs (à la majorité absolue, les membres fondateurs ayant un droit de veto).

Les membres fondateurs siègent d’office dans le comité, même s’ils n’occupent aucune fonction.

Article 3

Les fonctions de Président, de vice-Président, de Secrétaire et de Trésorier sont incompatibles entre-elles.

Article 4

Les membres du comité, à l’exclusion des membres fondateurs qui y siègent d’office, sont élus par l’assemblée générale statutaire tous les trois ans. Pour être élus, le candidat devra soit recueillir au minimum 50% des votes exprimés au premier tour, soit obtenir un nombre de voix suffisant au dernier tour, suivant le système électoral décrit ci-après : le candidat ayant obtenu le moins de votes de préférence est éliminé et ainsi de suite jusqu’à ce qu’il ne reste qu’un nombre de candidats égal au nombre de postes à pourvoir plus un. Lors de ce dernier tour, les deux candidats obtenant le plus de voix sont élus. Ils sont élus pour une période de trois ans renouvelable prenant cours le lendemain de leur élection. Si le nombre de candidat est égal au nombre de poste à pourvoir, ceux-ci sont d’office élus sans qu’il soit nécessaire de passer au vote.

Article 5

Tous les membres adhérants, majeurs, ayant la qualité de membre adhérant depuis au minimum deux années consécutives, au dépôt de sa candidature, peut se présenter en vue de son élection au comité.  

Article 6

Au moins un mois avant l’assemblée statutaire, le secrétaire enverra un courrier à tous les membres pour leurs annoncer les postes vacants du comité.

Article 7

Les membres répondant aux critères énoncés à l’article 5 du présent titre désireux de se présenter, font acte de candidature par courrier postal, courriel, téléphone au secrétariat au minimum 24 heures avant l’assemblée générale statutaire. 

Article 8

L’ordre du jour de l’assemblée générale statutaire mentionnera l’identité complète des candidats. 

Article 9

Si le président constate l’indisponibilité d’un membre du comité, il peut appeler un autre membre adhérant majeur à le remplacer, soit pour une période déterminée, soit jusqu’à l’expiration du mandat. Le secrétaire est chargé de communiquer à l’ensemble des membres adhérants l’identité du remplaçant et ce par courrier postal ou par courriel. 

Article 10

Le comité se réunit chaque fois que nécessaire. Il se réunit également sur convocation du Président ou d’un membre du comité ou d’un membre fondateur. 

Article 11

Seuls les membres du comité et les membres fondateurs peuvent assister aux réunions du comité. Sont également autorisés à assister aux réunions les experts, rapporteurs, commissaires ou représentants et ce uniquement soit conformément aux présents statuts, soit sur convocation du comité. Ils ne peuvent être présents que pour la stricte durée de leur intervention et ne peuvent en aucun cas prendre part ou assister à un vote. 

Article 12

La réunion du comité est réputée valable si au moins trois de ces membres sont présents. 

Article 13

Le comité peut se réunir soit de visu, soit par messagerie électronique instantanée. 

Article 14

Toutes les décisions du comité se prennent, sauf dispositions statutaires contraires, à la majorité simple des voix. La voix du Président est, le cas échéant, prépondérante. Les membres fondateurs ont un droit de veto.  

Article 15

Le secrétaire est tenu de rédiger un procès-verbal à l’issue de chaque réunion du comité.

Article 16 

Le Secrétaire est tenu de communiquer aux membres du comité, par courrier postal, un exemplaire de ce procès-verbal et ce dans les meilleurs délais.

Article 17

Le Secrétaire communique aux membres adhérants, par courrier postal ou par courriel, les décisions prises par le comité.

Titre VIII : L’assemblée générale statutaire

Article 1

L’assemblée générale statutaire est constituée de l’ensemble des membres adhérents majeurs, du comité et des membres fondateurs.

Article 2

Elle se réunit d’office chaque année le troisième samedi du mois de mars aux lieux et heures décidées par le comité. C’est le Président qui ouvre et ferme l’assemblée.

Article 3

Elle est réputée valable si il y a au moins:

· Deux membres adhérents ; 

· Quatre membres du comité ;

·  Un membre fondateur présents. 

Dans le cas contraire, une nouvelle assemblée statutaire sera convoquée le plus rapidement possible. Lors de cette seconde session, à l’exception de la présence minimale d’un membre fondateur, plus aucun quota de présence minimale n’est requis. L’ordre du jour de l’assemblée en première session est maintenu pour l’assemblée en seconde session. 

Article 4

Seuls les membres ayant le statut de membre adhérant conformément à l’article 2.3 du Titre III au moment de la tenue de l’assemblée générale statutaire, réunie en première ou en seconde session peuvent y assister, nonobstant le fait qu’ils aient éventuellement été convoqués. Sont également autorisé à y assister les experts, rapporteurs, commissaires ou représentants, et ce uniquement soit conformément aux présents statuts, soit sur convocation du comité. Ils ne peuvent être présents que pour la stricte durée de leur intervention et ne peuvent en aucun cas prendre part à un vote.

Article 5

Un membre adhérant qui perdrait cette qualité, pour quelque raison que ce soit, entre la première et l’éventuelle seconde session, ne pourra pas assister à la seconde session, nonobstant le fait qu’il ait reçu éventuellement une convocation.

Article 6

Sauf dans les cas prévus dans les présents statuts, les votes s’obtiennent à la majorité simple des votes exprimés. Les membres fondateurs détiennent cependant un droit de veto.

Article 7

Les membres du comité ne prennent pas part aux votes lors d’une assemblée générale statutaire siégeant en première session. Néanmoins, en cas de parité des voix, le Président est autorisé à exprimer un vote. 

Article 8

L’assemblée générale statutaire à tous pouvoirs. Elle seule peut :

· élire les membres du comité éligibles

· approuver une modification des statuts

· approuver la désignation des commissaires aux comptes

Et ce conformément aux prescriptions, procédures et votes énoncés dans les présents statuts.  

Article 9

La convocation à l’assemblée générale statutaire siégeant en première session est envoyée aux membres par courrier postal ou par courriel avant le 15 février. Elle mentionne la date, l’heure, le lieu et l’ordre du jour. Seuls les points préalablement inscrits à l’ordre du jour pourront être évoqués.  

Article 10

Le procès-verbal de l’assemblée générale statutaire en première session est communiqué aux membres par courrier par le secrétaire aussitôt que possible. Il sera éventuellement assimilé à une convocation pour la seconde session. 

Titre IX : L’assemblée générale extraordinaire

Article 1

L’assemblée générale extraordinaire est constituée de l’ensemble des membres adhérants majeurs, du comité et des membres fondateurs.

Article 2

Elle se réunit uniquement si l’urgence le justifie, sur convocation du comité ou des membres fondateurs.

Article 3

Elle est réputée valable sans qu’aucun quota minimum de présence ne soit requis, à l’exception de minimum d’un membre fondateur. C’est le Président qui ouvre et ferme l’assemblée.

Article 4

Les membres y sont convoqués par le secrétaire, qui envoi un courrier postal ou un courriel mentionnant, outre le lieu, la date et l’heure de sa tenue, l’ordre du jour. Seuls les points préalablement inscrits à l’ordre du jour pourront être évoqués.

Article 5

Sauf dispositions statutaires contraires, les décisions sont prises à la majorité simple des votes exprimés. Les membres du comité et les membres fondateurs prennent part au vote. Le cas échéant, en cas de parité, la voix du Président est prépondérante. Les membres fondateurs détiennent cependant un droit de veto.

Article 6

A l’issue de sa tenue, le secrétaire rédige un procès-verbal et le communique dans les meilleurs délais aux membres par courrier postal. 

Titre X : Les procurations

Article 1

Tout membre majeur autorisé à siéger lors d’une assemblée, conformément aux articles 1 et suivants des Titres VIII et IX, mais empêché, peut se faire représenter au moyen d’une procuration rédigée en faveur d’une personne physique majeur membre adhérant du club.

Article 2

Elle sera présentée et remise au Secrétaire, sous peine de nullité, au plus tard avant l’ouverture de la l’assemblée.

Titre XI : Budget et comptes

Article 1 :

Aucun membre ne peut être rémunéré du chef de ses éventuelles prestations pour compte du club. 

Article 2

Le remboursement de frais, engagés pour le club, sur présentation des justificatifs valables, n’est pas assimilé à une rémunération ou à une gratification.

Article 3

Un exercice comptable va du premier janvier au trente et un décembre. Les comptes sont clôturés à cette date. 

Article 4 

Le Trésorier est responsable de la tenue des comptes et des pièces s’y rapportant.

Article 5

L’assemblée générale statutaire désignera deux commissaires chargés de la vérification des comptes pour l’année en cours. Ils examineront les comptes avec le trésorier à la fin de l’assemblée statutaire. Pour ce faire, le Trésorier leurs remettra toutes les pièces comptables nécessaires. Les commissaires aux comptes ne pourront ni être parents, ni être alliés du trésorier. Ils ne pourront être désignés deux années consécutives. Les commissaires aux comptes devront remettre leur rapport au Secrétaire le plus rapidement possible afin que ce dernier puisse le communiquer à tous les membres par courrier.

Article 6

La cotisation est due par tous les membres par année civile. Elle est indivisible. Elle est payable soit au moment de l’affiliation, soit pour le 31 janvier au plus tard. Les membres n’étant pas en ordre de cotisation pour le 1er janvier, et ce malgré le rappel de cotisation, seront considérés comme ne faisant plus partie du club.

Article 7

Le montant de la cotisation est fixé par l’assemblée générale statutaire sur proposition motivé du comité.

Article 8

Le Trésorier est chargé de l’encaissement des cotisations. Pour ce faire, il enverra une invitation à renouveler celle-ci pour le 15 novembre au plus tard. Il enverra, le cas échéant, un rappel de paiement le 15 décembre.  

Article 9

Tout mouvement de caisse doit être justifié par un écrit. 

Article 10

Tout achat effectué par le club d’un montant supérieur à cent euros devra être au préalable approuvé par le comité. 

Titre XII : Responsabilité, assurances, Tribunaux compétents
Article 1

Les membres fondateurs et les membres du comité déclinent toute responsabilité en cas d’accident ou d’incident en quelque lieu, circonstance ou de quelque nature que ce soit du chef d’un des membres de l’association. Les membres sont tenus de respecter les Lois et Règlements et de prendre toutes mesures pour éviter les accidents et les incidents. 

Article 2

En vue de couvrir ses membres, ainsi que les tiers, contre les dommages corporels et/ou matériels dont il pourrait être victime du chef de faits imputables au club, le club souscrira une police d’assurance en responsabilité civile auprès d’une compagnie d’assurance agréée.

Article 3

Seuls les Tribunaux de l’arrondissement judiciaire de Liège sont déclarés compétents pour tous litiges entre le club et ses membres. 

Titre XIII : Logo du club

Article 1

Le membre fondateur GILLET Bernard dépose en vue de l’annexion au présent statut le logo officiel du club. 

Article 2

En toutes circonstances, sans limitation de durée dans le temps, il est bien entendu qu’il s’agit d’un prêt à titre précaire en vue de l’utilisation exclusive par le club, le logo restant pleine et entière propriété de M. GILLET Bernard.

Article 3

Le logo est un dessin réalisé à l’encre de chine représentant une Minerva licence Land Rover vue de ¾ avant, surmonté, en le recouvrant partiellement, d’un dessin inspiré de l’insigne de calandre Minerva. Tout autre dessin visiblement inspiré de ce logo serait considéré comme un plagia, portant non seulement préjudice au club, mais aussi à M. GILLET Bernard.

Article 4

Représentation dudit logo décrit à l’article 3 du présent titre :


Article 5 :

M. GILLET Bernard autorise le club à l’exclusion de tout autre, à utiliser ledit logo a des fins de représentation et de marchandising.

Article 6 :

Cette autorisation est donnée à titre précaire et reste valable tant que M. GILLET Bernard sera membre du club.

Article 7

Si  M. GILLET Bernard quitte l’association, il est libre de soit reprendre son logo, auquel cas le club ne pourrait plus l’utiliser dans quelque circonstance que ce soit, soit d’autoriser le club à l’utiliser à titre précaire, soit d’en faire don  au club. En tout état de cause, les conditions d’une éventuelle autorisation seront négociées entre M. GILLET Bernard, ou ses représentants ou ayant droit et le comité du club.

Titre XIV : Mesures transitoires

Article 1

Par dérogation aux différents articles des présents statuts, les membres fondateurs sont autorisés à désigner les membres du comité et  à fixer le montant de la cotisation pour l’année en cours. Ils sont également autorisés à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer le démarrage du club et sa gestion jusqu’à la plus prochaine assemblée générale statutaire.

Les présents statuts comportant vingt-quatre pages numérotées un à vingt-quatre ont été rédigés le 30 avril 2004 en trois exemplaires, chacun des membres fondateurs, signataire, en ayant reçu un, un exemplaires étant conservé au secrétariat du club.

M. GILLET Bernard                                                                M. HERMANT Christophe
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